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Cher(e)  ami(e) colombophile, 

 

La saison 2019 est là.  

 

De grands bouleversements ont eu lieu au cours de cet hiver ; 

 

L'EPR a décidé de recréer un Secteur 2 en Brabant Wallon et de nous imposer de le rejoindre en Petite et 

Grande Vitesse . Adieu Charleroi …. 

 

En Petit Demi-Fond, 'Centre-Charleroi' refuse de modifier son rayon 2018 (une seule commune dans le BW) ; 

ils ne veulent pas de Sombreffe (JM Thibaut), Villers-la-Ville (M Vanluyten), Bousval (M Verachtert)et Vieux-

Genappe (C Dewitte) dans le rayon. Ils nous accepteraient à condition d'abandonner les communes namuroises 

et la deuxième commune du Brabant Wallon… qui font partie de notre rayon de vitesse.   Nous ne pouvons 

laisser tomber une partie de nos amateurs et donc nous ne pouvons les rejoindre. De plus, cela fausserait le 

championnat et les distributions de ristournes.  L'EPR aurait souhaité que nous rejoignions le Petit Club mais, 

d'une part, nous ne sommes pas structurés pour enloger le jeudi et d'autre part, nous ne souhaitons pas faire de 

concurrence aux sociétés voisines qui enlogent ces étapes … 

 

 

A moins d'un revirement de dernière minute de l'EPR qui pourrait éventuellement nous accorder un lâcher en 

demi-fond à un jour de panier,    nous nous trouvons donc contraints de nous limiter en 2019 à la petite et à la 

grande vitesse en association sportive partielle avec Wavre - Overijse et Nethen suivant itinéraire en annexe 

 

Pour ce qui est des concours de congés payés, comme ils ne sont pas organisés par le convoyage Bauwens, nous 

avons sollicité l'EPR de les organiser avec Paradis ou Wybo. Nous attendons sa décision…. 

 

Modification du règlement : Obligation de fusionner les Vieux et les Yearlings pour tous les concours :  
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PROGRAMME 2019 
 

A-  Concours 

 

    - Petite Vitesse : Lâcher seul    

       Convoyage BAUWENS  

        

      1 résultat Local 3 (ou 4) classements Vieux & Yearlings réunis, Vieux seuls,  Yearlings seuls et 

Pigeonneaux 

 

 

    -  Grande Vitesse : en association sportive partielle avec les sociétés de Wavre , Nethen et Overijse 

       Convoyage BAUWENS 
 

       Nous avons pu obtenir un lâcher seul pour 6 Soissons (13.04, 20.04, 04.05, 01.06, 08.06 et 15.06) 

 

      3 résultats : Local - Général et Wallon 

  

    -  Petit Demi-Fond : en suspens  

.  

B - Enlogement le vendredi de 18h00>20h30.  Lâcher le samedi 

 

C- Mises obligatoires : 

     Vervins- Laon - Soissons :  0,75 €   supplémentaires : 0.65 € 

     Nanteuil                            :  0,80 €   supplémentaires : 0.65 € 

 

 

 

 

D- Championnats Local     LA FREGATE 

 

 

1- Deux championnats partiels:  Championnat de printemps en avril/mai  et  Championnat de fin de 

saison août/septembre. 

 

2- Critérium des pigeonneaux sur les 3 concours de Laon de septembre 

 

3- Dotation substantielle des championnats en Petite vitesse et en Grande vitesse (voir détail plus loin) 

 

4- Championnat général du 1
er

 avril au  7 septembre inclus 

 

5- Grands Prix -   Un certain nombre de Grand Prix seront organisés avec l'aide de divers sponsors.  

ceux-ci seront de formes variées et annoncés au cours de la saison.  Nous pouvons d'ores et déjà vous 

annoncer : 

 

         Le Grand Prix de la Boulangerie-Pâtisserie HAYET qui offre un BON D'ACHAT DE  15 € à 

TOUS les amateurs qui enlogeront le 19 avril 2019 sur l'un ou l'autre des concours (un seul bon par 

amateur) 

 

        Le Grand Prix du BUFFET GOURMAND qui offre 10 menus à 32 € sur le concours de Soissons 

du 1er juin 2019 (1 menu par amateur) aux 8 premiers et aux 2 derniers amateurs classés au résultat 

local en Vieux et Yearlings réunis. 

 

6- Ristournes:  Nous avons décidé de modifier cette année la distribution des ristournes pour 

redynamiser la colombophilie régionale et faire bénéficier un maximum d'amateurs des ressources 

générées par notre club.  L'objectif du comité est de viser une ristourne totale des frais d'enlogement 

pour nos amateurs et, en attendant d'atteindre cette possibilité de répartir au plus équitablement les 

fonds que nous avons pu réunir.' 
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a) Pour favoriser les débutants et les petits amateurs aux petits effectifs : 

 

     Mise obligatoire GRATUITE pour les 3 premiers marqués sur les 30 concours marqués en GRAS 

sur l'itinéraire annexé  

     Cela représente une ristourne d'office de 68.40 € pour chaque amateur qui enlogera à La Frégate en 

2019 

   

Cette ristourne exceptionnelle devrait peut-être encourager les amateurs à souscrire librement, au Local, 

la première mise 0,10 € (Mise, série ou pot) sur l'un ou l'autre de leurs favoris  

 

  

b) Pour remercier nos amateurs de base -  et donner plus de poids en matière de vote à notre société - 

une ristourne à nos membres à liste 

 

c) Une ristourne 'Rayon historique'  qui serait réservée aux colombophiles de notre rayon historique 

revendiqué (Voir Règlement d'ordre intérieur) 

 

 

d) Une ristourne générale pour tous les amateurs participant aux concours 2019. 

 

Les montants des ristournes sous b, c et d seront déterminés comme chaque année au 15 juillet en 

fonction de l'état des comptes ...  Pour rappel, en 2018, la ristourne était de 0.30 €/pigeon. 

 

 

CONDITIONS D'OCTROI DES RISTOURNES ET CHAMPIONNATS: 
 
1) Souscrire une carte de Membre de "La Frégate Saint-Amand' pour le 15 juin au plus tard 
(pour les amateurs arrivant en cours de saison, lors de leur premier enlogement)   
2) Souscrire et respecter le 'Règlement d'Ordre Intérieur'  
3) Ne pas avoir de dette envers la société au moment de la remise de prix.  En cas de 
contentieux en cours, les sommes seront cantonnées jusqu'à résolution définitive de celui-ci. 
4) Participer à la remise de prix et à la bonne ambiance générale de la société. 

 

E- Reconduction de la promotion et du parrainage des jeunes (ou nouveaux) colombophiles. 

 

F- Carte de Membre 2019: 10 €  

 

  

Prenez le temps de découvrir nos championnats ; vous verrez qu’il y en a pour tout le monde et que chacun doit 

pouvoir y trouver son bonheur.   

 

Pour ce qui est des lâchers, outre les publications sur les sites internet de la RFCB et de www.star-pigeons.com , 

les amateurs ayant enlogé recevront un sms avec les heures de lâcher et les heures de rentrées des appareils. 

Merci de bien vouloir respecter les instructions qui seront données par le secrétaire. 

 

Toute personne qui souhaite consacrer un peu de son temps et de son énergie pour la société est la bienvenue; 

nous voudrions nous entourer de personnes qui ont des intérêts  la photographie,  l'infographie, l'informatique, 

les reportages, l'organisation de festivités, de barbecues ou autres à imaginer …  Les tâches sont nombreuses au 

sein de la société.  Si chacun en prends un petit bout ce sera un plaisir pour tous et une mise en valeur 

individuelle pour chacun … Nous avons besoin de votre imagination et de votre dynamisme … 

 

Espérant avoir répondu à votre attente, nous vous souhaitons pleine réussite pour la saison et restons à votre 

écoute pour vous la rendre aussi agréable que possible. 

 

      Le Comité 

 

 

 

Villers-Perwin , le 28.03..2019 

 

www.star-pigeons.com%20
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Programme des Concours 2019  

  PETITE VITESSE GRANDE VITESSE PETIT DEMI-FOND 

  Lâcher seuls 

  

Lâcher seuls 

Lâcher  + 

classements 
avec   

En suspens 

 

  
Secteur 2  

B W    

06-avr VERVINS V&Y         

13-avr VERVINS V&Y SOISSONS   V&Y   

Grand Prix de la Boulangerie-Pâtisserie HAYET qui offre un BON D'ACHAT DE  15 € à 

TOUS les amateurs qui enlogeront le 19 avril 2019 sur l'un ou l'autre des concours (un seul bon par 
amateur) 

 

20-avr VERVINS V&Y SOISSONS   V&Y   

27-avr VERVINS V&Y   NANTEUIL V&Y   

04-mai VERVINS V&Y SOISSONS   V&Y   

11-mai VERVINS V&Y   NANTEUIL V&Y   

18-mai VERVINS V&Y / P   SOISSONS V&Y   

25-mai VERVINS V&Y / P   NANTEUIL V&Y   

Grand Prix du BUFFET GOURMAND qui offre 10 menus à 32 € sur le concours de 

Soissons du 1er juin 2019 (1 menu par amateur) aux 8 premiers et aux 2 derniers amateurs classés 
au résultat  local en Vieux et Yearlings réunis. 

 

01-juin VERVINS V&Y / P SOISSONS   V&Y   

08-juin VERVINS V&Y / P  SOISSONS   V&Y / P   

15-juin VERVINS V&Y / P SOISSONS   V&Y / P   

22-juin VERVINS V&Y / P   NANTEUIL V&Y / P   

29-juin VERVINS V&Y / P   NANTEUIL V&Y / P   

06-juil VERVINS V&Y / P   SOISSONS V&Y / P   

13-juil VERVINS V&Y / P   NANTEUIL V&Y / P   

20-juil VERVINS V&Y / P   SOISSONS V&Y / P   

27-juil VERVINS V&Y / P   NANTEUIL V&Y / P   

03-août VERVINS V&Y / P   NANTEUIL V&Y / P   

10-août VERVINS V&Y / P   SOISSONS V&Y / P   

17-août VERVINS V&Y / P   NANTEUIL V&Y / P   

24-août VERVINS V&Y / P   SOISSONS V&Y / P   

31-août VERVINS V&Y / P   NANTEUIL V&Y / P   

07-sept LAON V&Y / P         

14-sept LAON V&Y / P         

21-sept LAON V&Y / P         

       CONGES PAYES -> SOISSONS (Lâcher 
seul)     03, 10, 17, 24 & 31 juillet 2019   à confirmer   
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Rayon de participation 2019 : Vitesse 
 

Alors que nous sollicitons notre droit de garder notre rayon de vitesse au départ de Saint-Amand ou, au pire de 

Villers-Perwin, siège social de notre société, l'EPR nous impose de prendre Frasnes-Lez-Gosselies comme base 

de notre rayon.  Cette exigence gratuite nous impose de prendre un   rayon de 3 communes pour conserver 

Wagnelée et Sombreffe dans notre rayon . 
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Les communes de notre rayon de vitesse 2019 sont donc 

 
ANDERLUES 
ARQUENNES 
BAULERS 
BAISY-THY 
BORNIVAL 
BOUSVAL 
BUVRINNES 
BUZET 
BRYE 
CARNIERES 
CEROUX-MOUSTY 
CHAPELLE-LEZ-HERLAIMONT 
CHASTRE-VILEROUX-
NOIRMONT 
CHATELINEAU 
COURCELLES 
COURT-ST-ETIENNE 
COUTURE-ST-GERMAIN 
DAMPREMY 
FARCIENNES 
FLEURUS 
FONTAINE-L'EVEQUE 
FORCHIES-LA-MARCHE 
FRASNES-LEZ-GOSSELIES 
GENAPPE 
GENTINNES 
GILLY 
GLABAIS 
GODARVILLE 
GOSSELIES 
GOUTROUX 
GOUY-LES-PIETON 

GOZEE 
HAUT-ITTRE 
HEPPIGNIES 
HEVILLERS 
HOUTAIN-LE-VAL 
ITTRE 
JUMET 
LAMBUSART 
LANDELIES 
LAROCHE-TANGISSART 
LASNE 
LEERNES 
LEVAL-TRAHEGNIES 
LIBERCHIES 
LIGNY 
LODELINSART 
LOUPOIGNE 
LUTTRE 
MARANSART 
MARBAIS 
MARCHIENNE-AU-PONT 
MELLERY 
MELLET 
MOIGNELEE 
MONCEAU-SUR-SAMBRE 
MONSTREUX 
MONTIGNY-LE-TILLEUL 
MONT-ST-GUIBERT 
MONT-STE-ALDEGONDE 
MONT-STE-GENEVIEVE 
MONT-SUR-MARCHIENNE 
MORLANWELZ 

NIVELLES 
OBAIX 
OPHAIN-BOIS-SEIGNEUR-ISAAC 
PETIT-ROEULX-LEZ-NIVELLES 
PIETON 
PIRONCHAMPS 
PONT-A-CELLES 
RANSART 
REVES 
ROUX 
SAINT-GERY 
SAINT-AMAND 
SART-DAMES-AVELINES 
SART-MESSIRE-GUILLAUME 
SENEFFE 
SOMBREFFE 
SOUVRET 
THIMEON 
THISNES 
THUIN 
TILLY 
TONGRINNE 
TRAZEGNIES 
VIEUX-GENAPPE 
VIESVILLE 
VILLERS-LA-VILLE 
VILLERS-PERWIN 
WAGNELEE 
WANFERCEE-BAULET 
WANGENIES 
WAYAUX 
WAYS 
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LA  FREGATE  SAINT-AMAND 
 
 

Deux championnats partiels au plus de prix sont organisés au local au total 

de toutes les catégories et de tous les concours y compris les concours du petit demi-
fond  
 

1° Championnat de printemps   période du 1er avril au 31 mai  

   dot® de 100,00 ú 
 
 Au plus de prix toutes catégories et tous concours mis ensemble  
     
  25,00 € au 1er 
  20,00 € au 2ème  
  15,00 € au 3ème 
  10,00 € au 4ème 
    5,00 € du 5ème au 10ème 
  
 
Remise des prix lors du barbecue organisé en juin au local (date à confirmer) 
 
 

2° Championnat de fin de saison période 1er août au 30 septembre  

   doté de 100,00 ú 
 
  Au plus de prix toutes catégories et tous concours mis ensemble  
     
  25,00 € au 1er 
  20,00 € au 2ème  
  15,00 € au 3ème 
  10,00 € au 4ème 
    5,00 € du 5ème au 10ème 

 

 
 

Critérium des Pigeonneaux sur les 5 concours en France du 7 au 21 
septembre : dot® de 100,00 ú 
 

Se joue par addition de points avec les 6 premiers marqués enlogés à La Frégate.   Le 
premier marqué classé (quelle que soit la place) remporte 6 points, le second marqué 5 
points, le 3ème marqué 4 points, le 4ème marqué 3 points, le 5ème marqué 2 points et le 
6ème marqué 1 point. 
 

           25,00 € au 1er 
  20,00 € au 2ème  
  15,00 € au 3ème 
  10,00 € au 4ème 
    5,00 € du 5ème au 10ème 
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Championnat LOCAL 2019 

 

 
Au plus grand nombre de prix au total des 3 catégories du 1er avril au 7 septembre 

  

 

 

Grande Vitesse  
 

50,00 € au 1er  .
 

40,00 € au 2ème
 

30,00 € au 3ème 

20,00 € au 4ème 

10,00 € du 5ème au 10ème 
  5,00 € du 11ème au 20ème

 

 

Petite Vitesse 
 

50,00 € au 1er  .
 

40,00 € au 2ème
 

30,00 € au 3ème 

20,00 € au 4ème 

10,00 € du 5ème au 10ème 
  5,00 € du 11ème au 20ème 

 

 
Championnat Local 2019 

Au plus grand nombre de prix avec les deux premiers marqués  
dans leur propre catégorie du 1avril au 7 septembre 

 

 

Catégorie Vieux 
 

20,00 € au 1er 

15,00 € au 2ème
 

10,00 € au 3ème 

  8,00 € au 4ème 

  5,00 € au 5ème 

 

20,00 € au 1er 

15,00 € au 2ème
 

10,00 € au 3ème 

  8,00 € au 4ème 

  5,00 € au 5ème 

Catégorie Yearlings 
 

20,00 € au 1er 

15,00 € au 2ème
 

10,00 € au 3ème 

  8,00 € au 4ème 

  5,00 € au 5ème 

20,00 € au 1er 

15,00 € au 2ème
 

10,00 € au 3ème 

  8,00 € au 4ème 

  5,00 € au 5ème 

 
Catégorie Pigeonneaux 
 

20,00 € au 1er 

15,00 € au 2ème
 

10,00 € au 3ème 

  8,00 € au 4ème 

  5,00 € au 5ème 

20,00 € au 1er 

15,00 € au 2ème
 

10,00 € au 3ème 

  8,00 € au 4ème 

  5,00 € au 5ème 
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AS PIGEONS  

(Prix par 10 dans leur catégorie) 

 

Grande Vitesse  
 

Petite Vitesse 

Catégorie vieux 
 

 20,00 € au 1er
 

10,00 € au 2ème 

 

20,00 € au 1er
 

10,00 € au 2ème 

 

Catégorie Yearlings 
 

20,00 € au 1er
 

10,00 € au 2ème 

 

20,00 € au 1er
 

10,00 € au 2ème 

 
 

Catégorie Pigeonneaux 
 

20,00 € au 1er
 

10,00 € au 2ème 

 

20,00 € au 1er
 

10,00 € au 2ème 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECAPITULATIF DES FRAIS 
 
             Vitesse                                               Petit demi-Fond (en suspens) 
 Mise pour frais :        0.75 ú (V-L-S) - 0.80 ú(Nanteuil)           1.10 ú   
Supplémentaires :               0.65 ú                                       1.00 ú 
Résultats papier :              1.00 ú                                  1.00 ú  
Résultat par mail :              gratuit      gratuit 
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GRANDS PRIX 
 
Un certain nombre de Grand Prix seront organisés avec l'aide de divers sponsors.  ceux-ci seront de formes 

variées et annoncés au cours de la saison.  Nous pouvons d'ores et déjà vous annoncer :          

 

 

 

 Le Grand Prix de la Boulangerie-Pâtisserie HAYET qui offre un 

BON D'ACHAT DE  15 € à TOUS les amateurs qui enlogeront le 19 avril 2019 sur l'un ou l'autre des 

concours (un seul bon par amateur) 

 

 
          

 

 

 Le Grand Prix du BUFFET GOURMAND à  Anderlues qui offre 10 

menus à 32 € sur le concours de Soissons du 1er juin 2019 (1 menu par amateur) aux 8 premiers et aux 2 

derniers amateurs classés au résultat local en Vieux et Yearlings réunis. 

 

 

 
 

       à suivre …  

 

   Nous négocions actuellement avec plusieurs sponsors qui pourraient doter magnifiquement une 

bonne part de nos concours … 
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Local :  
  
  

Siège social  : 

 'La Forge'  733 Chaussée de Bruxelles  

6210 FRASNES-LEZ-GOSSELIES 
  

Rue de l'Escaille, 11 

6210  VILLERS-PERWIN   
Tél 0479/96.10.59 
lafregate@star-pigeons.com 

  

Président : Jean-Jacques DANNEAU 

Rue de l'Escaille, 11 

6210  VILLERS-PERWIN 

GSM 0479/96.10.59 
jj.danneau@skynet.be   
  

Vice-président :  Daniel VANDENBULCKE 

Cour Bauthier, 7 

6210  VILLERS-PERWIN 

Tél + Fax 071/85.21.17 

GSM 0473/24.77.45 
pipolecycliste@hotmail.com 

  

Secrétaire :  Pascal ALEXANDRE 

Rue  Verhulst, 8 

1470  BAISY-THY 

Tél 0477/54.11.41 
p.alexandre14@hotmail.com 

  

Secrétaire adjoint : Daniel TERRASSE 

Rue Vanbeneden, 10 

6210  FRASNES-LEZ-GOSSELIES 

Tél 071/85.39.57 
danys52@hotmail.com 

  

Trésorier :   Jean-Claude PIRET 

Chaussée de Bruxelles, 767 

6210  FRASNES-LES- 
GSM 0475/47.35.86  

piretjeanclaude@gmail.com  
  

Trésorier  adjoint:  
Jean-Claude LEBLICQ 

Rue des Couteliers, 767 

1490  SART-MESSIRE-GUILLAUME 
Tél 010/61.60.43  

Membres :   Michel DENIS 

Chaussée de Gilly, 172 

6200 CHATELINEAU 

GSM 0497/41.37.95 
micheldenis05@gmail.com 

  

  Arnaud GARIN 

Rue du Warchais 
6210  VILLERS-PERWIN 
Tél 
GSM  0472/30.29.38 

garinarnaud92@gmail.com 
 

mailto:lafregate@star-pigeons.com
mailto:jj.danneau@skynet.be
mailto:pipolecylcliste@hotmail.com
mailto:p.alexandre14@hotmail.com
mailto:danys52@hotmail.com
mailto:piretjeanclaude@gmail.com
mailto:micheldenis05@gmail.com
garinarnaud92@gmail.com
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Promotion des jeunes (ou nouveaux) colombophiles : 

Pour vous aider et vous soutenir financièrement, notre club a une série de cadeaux à vous offrir, à vous, 
les débutants:  

La Frégate offre ainsi : 

au nouvel affilié dès la rentrée de sa liste : 

      *         lôaffiliation gratuite pour 2 ans,  

      *         lôaide pour lôobtention des autorisations communales requises, 

      *         4 bons pour des pigeonneaux  à choisir par le nouvel affilié dans la liste des disponibilités tenue 
par la soci®t® au fur et ¨ mesure des inscriptions. Afin dôavoir un choix, la soci®t® sôengage ¨ toujours avoir 
un minimum de 10 bons disponibles,  

      *         50 mises obligatoires gratuites à utiliser dans les 12 mois, 

       *        lôabonnement gratuit ¨ lôune ou lôautre revue/journal colombophile.  

 Dôautres prix spéciaux pour les débutants devraient voir le jour dans les prochains mois.  

Nous sommes aussi ouverts à toute suggestion.  Faites nous part de vos idées ; nous aussi nous avons 
besoin de vousé .   

Aidez-nous aussi à préparer la saison prochaine, organiser notre vente et notre d´ner de fin dôann®e, 
organiser lôune ou lôautre manifestation pour faire partager notre sporté.  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  www.star-pigeons.com 
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LA FREGATE SAINT-AMAND  - Club privé 

 

 

Règlement d'ordre intérieur 

 

Préambule:  

 

La Frégate Saint-Amand est une association d'amateurs colombophiles originaires des 

communes périphériques de Saint-Amand, commune fondatrice avec pour point central 

l'Eglise de Saint-Amand  

En 2006, suite à la fermeture du 'Café du Monument', siège initial, le siège  a été transféré à 

Villers-Perwin.  Ce siège  a été confirmé par l'Assemblée Générale du 11.11.2018   avec  pour 

point central l'église de Villers-Perwin. 

 

 

Les communes du rayon historique propre à La Frégate déposé en 2008 à la RFCB sont ainsi : 

 
BAISY-THY 
BRYE 
CHATELINEAU 
FARCIENNES 
FLEURUS 
FRASNES-LEZ-GOSSELIES 
GENAPPE 
GENTINNES 
GILLY 
GOSSELIES 
HEPPIGNIES 
LAMBUSART 

LAROCHE-TANGISSART 
LIBERCHIES 
LIGNY 
LUTTRE 
MARBAIS 
MELLERY 
MELLET 
MOIGNELEE 
RANSART 
SAINT-GERY 
SAINT-AMAND 
SART-DAMES-AVELINES 

SART-MESSIRE-GUILLAUME 
SOMBREFFE 
THIMEON 
TILLY 
TONGRINNE 
VILLERS-LA-VILLE 
VILLERS-PERWIN 
WAGNELEE 
WANFERCEE-BAULET 
WANGENIES 
WAYAUX 

 

 

Ce sont les amateurs de ces communes que nous appelons RAYON HISTORIQUE  qui ont 

contribué à la création de la société et à sa réactivation en 2016-2017 

 

Il y a lieu de compléter le rayon de vitesse  par les communes du rayon de Gosselies et de 

Goutroux dont nous avons hérité en vertu des règlements provinciaux et de la disparition des 

sociétés de Gosselies et de Goutroux.  

 

Les règlements RFCB variant d'année en année, nous sommes amenés à subir de 

modifications de rayon et d'accueillir dans les concours de vitesse de nouvelles communes, 

parfois au détriment des amateurs fondateurs qui se sont investis pour La Frégate.   

 

 

Le comité s'est donné pour mission : 

 

a) créer une bonne et franche ambiance d'amitié et d'entraide entre amateurs 

b) donner aux amateurs un programme attrayant et aussi complet que possible 

c) créer un dynamique colombophile dans la région et promouvoir notre sport auprès des 

débutants  
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d) permettre aux amateurs de réduire leurs frais de  participation aux concours 

 

Les amateurs se doivent d'aider le comité à atteindre les objectifs fixés et de participer au 

maximum aux activités connexes organisées par la société  ( repas, vente de bons , 

expositions, marchés, etc ..) et s'engagent à respecter les présents prescrits :  

 

 

 

 

1- Pour être un membre effectif de La Frégate Saint-Amand, l'amateur doit se référer aux 

statuts de la RFCB,  être en ordre de licence et payer sa cotisation société .  

 

2- Pour pouvoir être éligible à l'élection du comité, l'amateur doit être en conformité avec les 

statuts de la RFCB  doit être membre effectif de la société, y rentrer sa liste au colombier et y 

enloger ses pigeons de manière régulière. Les membres non colombophiles sont soumis à 

l'approbation de l'AG des amateurs. 

 

3- Les membres sportifs sont les membres qui participent aux concours sans avoir rentré leur 

liste à la société mais en ayant payé la cotisation société. 

 

3- Tout membre tant sportif qu'effectif est sensé avoir pris connaissance des statuts et 

règlements de la RFCB ainsi  que du présent règlement d'ordre intérieur et a le devoir de s'y 

conformer. 

 

4-  Tout amateur qui, par son comportement, viendrait à perturber le bon déroulement des 

opérations d'enlogement et de rentrées de appareils ainsi que les réunions de Comité et 

Assemblées Générales se verra interdit de pénétrer dans le local après avoir reçu un 

avertissement au préalable de la part d'un membre du Comité. Il en sera de même pour tout 

comportement violent ou insultant.  Néanmoins, les pigeons de l'amateur exclu pourront 

toujours être acceptés. 

 

5- Seul le comité directeur a le pouvoir de décision dans les matières qui engageraient la 

responsabilité de la société sur quelque plan que ce soit. 

 

6- Il est demandé à chacun de payer chaque semaine  ses mises et enjeux  

 

7- L'accès à la buvette est réservée aux membres de La Frégate Saint-Amand.  Ils veilleront à 

y consommer de manière sage et raisonnable .  S'ils sont accompagnés d'invités éventuels 

ceux-ci seront mentionnés au cahier ad-hoc et devront respecter les mêmes règles de 

comportement. 

 

8- Par leur participation aux concours les amateurs acceptent que leur nom, adresse, 

téléphone, adresse mail, photos soient enregistrés par La Frégate et utilisés dans le cadre des 

activités colombophiles de celle-ci.  

 

 

  

 


